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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET de l'AUDE 

Décision nO 2015-030 donnant subdélégation de signature à 
certains agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer, 

VU le code de l'environnement, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code rural et de la pêche maritime, 

VU le code forestier, 

VU le code des marchés publics, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le code de la route, 

VU le code de la construction et de l'habitation, 

VU le code de la propriété des personnes publiques, 

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, 

VU le code de la fonction publique, 

VU le code des pensions civiles et militaires de retraite, 

VU le code de la sécurité sociale, 

VU le code général des impôts, 

VU le code pénal, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L1416 ; R1416 à R 1416-21 relatifs au Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sruütaires et Technologiques, 

VU le code du patrimoine, et notrunment son article L524-8 relatif à la redevance d'archéologie préventive, 

VU le code de commerce et notrunment ses articles L751-1 à L751-4 et R751-1 à R751-7 relatifs à la 
commission départementale d'aménagement commercial, 

VU le livre des procédures fiscales, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions et notamment son article 34, 
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FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
L'AUDE. 
Cité administrative 
Place Gaston Jourdanne 
11807 Carcassonne cedex 9 

Carcassonne, le 1er juillet 2015 

DECISION DE SUBDELEGA TlON DE SIGNA TURE 

de M. Gérard TABURET, Directeur Départemental des Finances Publiques de l'Aude, 
pour l'exercice des activités du service des Domaines 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques de l'Aude 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques; 

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-054 du 29 juin 2015 accordant délégation de signature 
à M. Gérard TABURET, Directeur départemental des finances publiques de l'Aude ; 

ARRËTE: 

ARTICLE. 1 : 
La délégation de signature qui est conférée à M. Gérard TABURET, Directeur départemental 
des finances publiques de l'Aude, par l'article 1 de l'arrêté susvisé, sera exercée par M. Harald 
LlNQUIER, directeur chargé du pôle de la gestion publique, et par Mme Chantal GIRAULT, 
inspecteur divisionnaire des finances publiques. 

ARnCLE.2 : 
En cas d'absence ou d'empêchement, la même délégation sera exercée par M. Grégory 
ROUTARD, ou à défaut par M. Jacques MAYNAU, ou M. Alain GASC, administrateurs des 
finances publiques adjoint. 

MDIISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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FRANCAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Carcassonne, le 1"' juillet 2015 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
L'AUDE. 
Cité administrative 
Place Gaston Jourdanne 
11807 Carcassonne cedex 9 

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
pour les programmes 156, 309, 723 et 907 

et pour les actes relevant du pouvoir adjudicateur 

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la 
direction départementale des finances publiques de l'Aude,' 

Vu le décret n' 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n'2010-146 du 16 février 
2010 et par le décret n'210-687 du 24 juin 2010; 

Vu le décret n'2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques; 

Vu le décret n'2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Vu le décret n'2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret du 18 avril 2013, portant nomination de Monsieur Louis Le Franc, en qualité de Préfet de 
l'Aude; 

Vu l'arrêté préfectoral n' DCT -BCI-2015-057 du 29 juin 2015, portant délégation de signature en matière 
d'ordonnancement secondaire à M. Grégory Routard, administrateur des finances publiques adjoint, 
directeur du pôle pilotage et ressources; 

Vu l'article 3 de l'arrêté précité autorisant M. Grégory Routard à déléguer sa signature aux agents placés 
sous son autorité; 

Vu l'arrêté préfectoral n' DCT-BCI-2015-058 du 29 juin 2015, portant délégation de signature en matière 
d'ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Grégory Routard, 
administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle pilotage et ressources ; 

DECIDE: 

Article 1 : 

En cas d'absence ou d'empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés n' DCT-BCI-
2015-057 et n' DCT-BCI-2015-058 du préfet de l'Aude, seront exercées par: 

Mme Monique Vidal, inspectrice principale des finances publiques; 

M. Eric Ordonaud, inspecteur principal des finances publiques. 

MINISTÈRE DES :FINANCES 
ET DES COMPTES PCBLICS 
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